
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2018-271 du 13 avril 2018 relatif à l’intervention des établissements d’hospitalisation à 
domicile auprès des personnes bénéficiant de prestations réalisées par un service de soins 
infirmiers à domicile ou un service polyvalent d’aide et de soins à domicile 

NOR : SSAH1802884D 

Publics concernés : établissements d’hospitalisation à domicile ; service de soins infirmiers à domicile ; service 
polyvalent d’aide et de soins à domicile ; agences régionales de santé ; caisses de sécurité sociale. 

Objet : modalités d’intervention des établissements d’hospitalisation à domicile auprès des personnes 
bénéficiant de prestations réalisées par un service de soins infirmiers à domicile ou un service polyvalent 
d’aide et de soins à domicile. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret prévoit le principe d’une minoration des forfaits correspondant aux prestations 

d’hospitalisation à domicile lorsque l’établissement d’hospitalisation à domicile prend en charge un patient 
faisant l’objet d’un suivi par un service de soins infirmiers à domicile ou un service polyvalent d’aide et de soins à 
domicile. Les conditions et les modalités de cette intervention conjointe seront définies par décret. 

Il modifie les dispositions relatives à l’intervention des établissements d’hospitalisation à domicile dans les 
établissements sociaux ou médico-sociaux avec hébergement afin de prendre en compte l’abrogation de l’arrêté 
d’application prévoyant les conditions de prise en charge et il procède à des améliorations légistiques. 

Références : les dispositions du code de la santé publique et du code de la sécurité sociale modifiées par le 
présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles D. 312-1 et D. 312-7 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6121-4-1 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R. 162-33-1 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 8 février 2018 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 20 février 2018 ; 
Vu la saisine du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 12 février 2018 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article R. 6121-4-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 
1o Les deux premières phrases du premier alinéa ainsi que la dernière phrase du dernier alinéa constituent un I ; 
2o La dernière phrase du premier alinéa et la première phrase du second alinéa constituent un II ; 
3o Les mots : « , et si son admission en hospitalisation à domicile répond à des conditions de prise en charge 

définies par arrêté des ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et de l’action sociale. Ces conditions sont 
variables selon la nature des soins. Elles sont relatives notamment à la complexité des soins à assurer ou à 
l’ampleur des moyens à utiliser. » sont supprimés. 

Art. 2. – Le cinquième alinéa de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1o Après les mots : « au profit », il est inséré le mot : « soit » ; 
2o Après les mots : « l’article L. 162-31 du code de la sécurité sociale », sont ajoutés les mots : « , soit d’un 

patient bénéficiant de prestations de soins infirmiers réalisées par un service de soins infirmiers à domicile 
mentionné à l’article D. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ou d’un service polyvalent d’aide et de 
soins à domicile mentionné à l’article D. 312-7 du même code ». 

Art. 3. – La ministre des solidarités et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
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http://www.legifrance.gouv.fr


Fait le 13 avril 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN   
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